
 

Collectif de Soutien aux Sans-Papiers du Trégor-Goëlo (194) 

Compte-rendu de la réunion du lundi 10 octobre, 20 h 30 

«Espace Sainte Anne» 

 Présent(e)s : 21 - Excusé(e)s : 3- Président(e)s de séance : M.-L. Berthou/L. 
Fernandez 

Ordre du jour 

1. Dossiers en cours  
2. Point financier/activités lucratives  

3. Actions : passées et prévues  
4. Questions diverses 
 

En préambule, lecture est faite d’un texte rédigé par Philippe B., évoqué ci-après 
 

1. Dossiers en cours 
 
-Mahoua Coulibaly : prise en charge par le CSSP, et placée en CADA à Lorient, est sous le coup d’une procédure 
« Dublin », et sera extradée vers l’Espagne, le 12/11 pour y déposer sa demande d’asile 
-Famille Tombo Matondo : un courrier du CD22, signifiant officiellement la fin de l’aide alimentaire. Nonobstant, le 
Collectif continuera son action afin de faire perdurer ce dispositif. En outre, il semblerait qu’une aide serait susceptible 
d’être allouée par l’ASTI de Saint-Brieuc. 
-Mme Babouana : elle se trouve dans une situation identique et doit se présenter à la MDD le 09/10 
L’affluence continue à un rythme soutenu, lors des permanences, un chantier d’archivage des dossiers les plus anciens 
est prévu, un lundi matin prochain 
 

2. Point financiers/Activités lucratives  
 
Patrick (qui quittera son poste de trésorier d’AC en janvier 2020) nous informe que le compte affichait la somme de 
13 500€, fin septembre, mais nous alerte sur le rythme trop élevé des dépenses. 
La problématique :  

-Comment trouver des nouveaux moyens de levée de fonds ? 
-Comment ralentir le rythme actuel des dépenses : 1400€/mois, dont 800 €consacrés aux loyers ? 

Parmi les solutions envisagées :  
-Multiplier les manifestations lucratives 
-Renforcer l’appel annuel aux dons déductibles 
-participation au « Festival des Solidarités »  

Un courriel relatif à ce sujet, sollicitant les membres de la liste quant aux stratégies envisageables, sera prochainement 
envoyé 

 

Les aides suivantes sont reconduites :  
-Yvane et Idriss reçoivent chacun 212,03+100 € 

-Hayrata : 400 € pour son loyer 

-Jean-Daniel O. : 100€  

-Faridulah Naziri  & Ali Mahmoud : Afghans, une aide de 100€ chacun 
 

3. Actions passées et prévues 

 

Les actions menées à la MDD ont, temporairement, été fructueuses. Restent 2 questions :  



 
 

Pourra-t-on continuer ce genre d’actions ? Et combien de temps ? 

-Parmi les rencontres, passées ou à venir, avec le personnel politique local, on peut citer :  

-rencontre avec M. Bothorel (député LREM) : peu concluant 

 -rencontre avec M. Kerlogod  (député LREM) : quoique aligné sur la ligne gouvernementale, s'est révélé attentif 
et sensible à nos arguments.  

 -rencontre avec M. Le Bihan (maire) : bien que ayant manifesté son mécontentement vis-à-vis de l’action 
estivale du Collectif, semble prêt à discuter avec nous d'un manifeste et d'une plateforme revendicative que nous 
pourrions soumettre à nos partenaires associatifs, syndicaux ainsi qu'à d'autres maires. 

 -rencontre avec M. Gérard Lahellec, en qualité de vice-président du Conseil Régional, chargé des transports & 
des mobilités en Bretagne. Il s’agit d’une commande de la Coordination Régionale, afin d’obtenir la gratuité totale dans 
les transports publics régionaux pour tous les précaires, dont les sans-papiers. Elle se déroulera le jeudi 24/10, à 18 h, à 
Lannion 

 

4. Questions diverses 
 

-Comme suite à la lecture d’un texte envoyé par Philippe B., assez critique quant aux modes de fonctionnement récents 
du CSSP, une courte discussion s’engage et des explications sont données. Aucune décision n’est prise quant à une 
modification des pratiques 

-Le CSSP a été sollicité pour organiser la prochaine session de la Coordination Régionale, le 30/11. Accord de principe de 
l’assemblée, sous réserve de trouver un local ad hoc. 

-Forum des associations (07/09) : un certain nombre de visiteurs, avec demandes de renseignements. À noter une 
proposition d’aide du Lyons Club afin de financer un projet, sur dossier, en 2020. Luis se propose pour le réaliser. 
 
-La prochaine rencontre des collectifs des Côtes d’Armor est prévue le 12 octobre, à Plougonver, au « Dibar » 
 
-Une opération conjointe avec le café « Théodore » est prévue, sans doute en janvier prochain : projection du film 
« Déplacer les montagnes », avec prise en charge par le café du coût (150 €). Une petite restauration sur place serait 
envisageable, élaborée par le Collectif, avec attribution des bénéfices au CSSP 
 
-La section départementale du PCF a proposé que le CSSP participe à une table ronde lors de la prochaine « Fête de 
l’Humanité » à Lanester (56), du 30/11 au 01/12. La majorité de l’assemblée semble réservée vis-à-vis de cette 
participation. 
-Le stand « crêpes » assuré lors du fest-noz de La Roche-Jagu (week-end du 15 août), jusqu’alors tenu par « Tohu-
Bohu », a été proposé au CSSP, une réponse rapide étant souhaitée. L’assemblée donne son approbation a priori. 
 
-La prochaine présidence sera assurée par : Anne-Marie et Marie-Louise 
 
 
 

RAPPEL – DÉPÔT DES JOURNAUX ET DES CARTOUCHES D’ENCRE 

Isabelle Métayer a gentiment proposé d’héberger 3 grands containers dans la cour de la brasserie de 

Kerampont, sise rue de Kerampont (à droite, après le feu, dans le sens montant). Accès et manœuvre 

possibles pour tout véhicule.  

Dépôt le vendredi de 16 h à 19 h 

 
 
 
Prochaine réunion ordinaire du Collectif 

Lundi 04/11/2019, 20 h 30 à l'Espace Sainte-Anne 
 


